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Saint-Constant – Suivi de la situation de la COVID-19  

 
 
 
FAITS SAILLANTS DU 3 JUIN 2020  
 
Pour faire suite au point de presse donné aujourd’hui par le ministre responsable de l’Administration gouvernementale 
et président du Conseil du trésor, Christian Dubé, et le ministre des Finances, Eric Girard, la Ville de Saint-Constant 
tient à résumer les faits saillants.  
 
Résumé du projet de loi 61 
La COVID-19 est venue bouleverser les vies personnelles de tous les Québécois et aussi notre économie. Le projet de 
loi déposé par le gouvernement Legault permettra donc d’agir sur plusieurs fronts et de limiter les conséquences de 
la pandémie sur les activités économiques à travers la province. La relance économique concerne certains secteurs 
ciblés et notamment les suivants :  
 
Infrastructures 
• Le plan de relance vise de nombreux projets d’infrastructures identifiés comme favorisant la relance économique. 

Il vise à attribuer des conditions pour en favoriser la réalisation afin de générer rapidement l’emploi au Québec, 
tout en tenant compte des enjeux chers aux Québécois, tels l’environnement et le respect de la faune; 

• Les mesures visent à activer les projets d’infrastructures en accélérant les procédures liées à :  
o L’aménagement et l’urbanisme; 
o L’acquisition de biens de gré à gré ou à l’expropriation; 
o L’occupation du domaine de l’État;  
o L’étude des impacts environnementaux des projets.  

• Les mesures mises en place seraient temporaires, pour une durée de deux ans, et aucun projet ne pourra en 
bénéficier au-delà de cinq ans. Deux cent deux projets qui ont été regroupés sous cinq catégories et qui s’inscrivent 
dans les priorités parce qu’ils permettraient de créer de la richesse dans l’économie de la province :  
o Milieu scolaire : rénovation d’écoles primaires et secondaires et construction de nouvelles écoles plus modernes 

(39 projets); 
o Milieu de la santé : construction, rénovation ou agrandissement de CHSLD et de certains hôpitaux (90 projets);  
o Projets routiers : notamment de la reconstruction de ponts (34 projets);  
o Transport collectif et développement durable : construction du REM et prolongement de lignes de métro (16 

projets). À ce niveau, les transports collectifs constituent un outil efficace de lutte contre les changements 
climatiques et de décongestion, ainsi qu’un formidable outil pour la création d’emploi; 

o Autres projets : 23 projets, incluant notamment le réseau ferroviaire de la Gaspésie.  
• Il s’agit de soutenir la relance de toute une industrie puisqu’on va consolider l’emploi dans l’industrie de la 

construction, pour les fabricants principaux et les sous-traitants. Cela va contribuer à la relance de l’économie à 
travers le Québec et va permettre à la province de profiter d’infrastructures améliorées dans les prochaines années.  

 
Justice 
• Prolongation de certains délais en matière pénale pour éviter que des infractions demeurent impunies en raison 

des délais provoqués par l’état d’urgence sanitaire.  
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Milieu municipal et marchés publics  

• Offrir davantage d’agilité et de rapidité d’exécution dans le processus d’acquisition des organismes publics et dans 
le monde municipal, tout en préservant l’intégrité des marchés publics.  

 
Divers 
• Le ministre Dubé mentionne que le projet de loi, tel que rédigé, propose que l’état d’urgence sanitaire qui a été 

déclarée dès le 13 mars 2020 soit prolongé de façon indéterminée, idéalement pour une période de deux ans. Il 
précise qu’il demande à l’opposition d’accorder de tels pouvoirs au gouvernement en place afin de bénéficier du 
temps nécessaire pour mettre les projets sur la voie de la réalisation. M. Dubé mentionne notamment que lorsqu’on 
planifie une construction d’école, par exemple, on ne veut pas avoir à jongler avec le retrait potentiel d’autorisations 
permettant de procéder plus rapidement. C’est pourquoi le gouvernement demande à reconduire les mesures 
sanitaires jusqu’à ce qu’il soit opportun de les retirer; 

• Quant à l’impact potentiel du projet de loi sur les progrès en matière d’octroi de contrats dans le secteur public 
depuis le rapport de la commission Charbonneau, le ministre Dubé mentionne qu’en tout temps, le gouvernement 
a l’intention de respecter l’esprit de la commission, puisqu’environ 90 % des recommandations ont été implantées. 
Il mentionne qu’il est possible d’implanter de meilleures pratiques relativement à la gestion des appels d’offres tout 
en respectant les principes législatifs et les pratiques mises en place; 

• Le ministre Dubé indique finalement qu’en raison du ralentissement économique, le secteur public va prendre plus 
de place pour permettre au secteur privé de se remettre sur pied. Il mentionne que le gouvernement pose un 
geste responsable et que le projet de loi est bon pour le Québec et toutes ses régions.  

 
Impacts de la crise actuelle sur l’économie québécoise 
• La crise de Santé publique a engendré une interruption mondiale de l’économie importante. Nous vivons la pire 

récession de l’économie mondiale depuis la Deuxième Guerre mondiale et on estime une baisse mondiale du PIB 
de 4 %. Le gouvernement doit se substituer à l’économie privée pour aider à la relance; 

• Le 19 juin, l’énoncé complémentaire sur l’état de l’économie québécoise sera officiellement présenté. L’information 
contenue dans cet énoncé sera disponible dès le 9 juin. Le ministre va réviser le solde budgétaire 2019-2020, l’état 
des revenus et dépenses avec prévisions pour les dépenses en santé et le solde budgétaire 2020-2021. Il va 
également réviser l’estimation du PIB pour le Québec en 2020; 

• C’est seulement à l’automne, lors de la publication de la mise à jour formelle, qu’on va pouvoir présenter un cadre 
financier sur un horizon de cinq ans et présenter un plan pour le retour à l’équilibre budgétaire. Le plan actuel 
prévoyait l’équilibre budgétaire, mais la crise de la COVID-19 va engendrer de nombreux déficits ce qui va 
nécessiter de rajuster les prédictions.  

 
Nous vous remercions pour votre solidarité, votre mobilisation et votre collaboration face à cette crise. Pour toute 
question, consultez le site Web quebec.ca/coronavirus ou composez le 1 877 644-4545.  
 
Nous continuerons à vous tenir informés de façon régulière sur l'évolution de la situation sur notre site Web au  
saint-constant.ca et sur nos médias sociaux. Abonnez-vous aussi à nos alertes BCITI pour être informés en temps 
réel au saint-constant.b-citi.com. 
 
Nous vous invitons également à lire nos communiqués précédents pour connaître tous les éléments à retenir et toutes 
les mesures qui ont été mises en place, et ce, jusqu’à nouvel ordre. 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/?utm_source=print&utm_medium=print&utm_campaign=coronavirus_2020
https://saint-constant.ca/
https://saint-constant.b-citi.com/
https://saint-constant.ca/fr/coronavirus-covid-19

